
20 2 3  DLH  111  –  1  Modification,  réitér a t ion  et  sollicita tion  de  garan ties  d’empru n t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  logemen t  social  deman d é e s  par  Paris  Habita t  – Garantie
du  prêt  PLS  (2  622  442  €)  finançan t  le  progra m m e  de  réhabilita t ion  de  12  logeme nt s
sociaux  situés  1  cité  Jandelle  et  55- 57  rue  Rébeval  (19e)

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  la  délibéra t ion  2019  DLH  344  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  9,  10,  11,  12  et  13
décemb r e  2019  accorda n t  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et
l'amor tisse m e n t  des  emprun t s  à  contrac t e r  par  Paris  Habita t  en  vue  du  financem e n t  d’un
progra m m e  d’acquisi tion- améliora t ion  de  12  logemen t s  PLS  ;

Vu  le  contra t  de  prêt  n°  133586  signé  entre  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions  et  Paris
Habita t  signé  le  5  avril  2022  et  faisant  par tie  intégra n t e  du  présen t  délibéré  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui  propose
de  réité re r  et  de  modifier  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  finançan t  divers  progra m m e s  de
logement  social  de  Paris  Habita t  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLS,  souscri t  par  Paris  Habita t  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
des  Consigna t ions ,  destiné  à  financer  l’acquisi tion- améliora t ion  de  12  logement s  sociaux
situés  1  cité  Jandelle  et  55- 57  rue  Rébeval  (19e),  dont  les  carac t é r is t ique s  sont  les
suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLS
2  622  442  Euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

42  ans  
24  mois

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.53%

Révision  du  taux  d’inté rê t  à  chaque  échéanc e  en  
fonction  de  la  varia tion  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’inté rê t  puisse  être  inférieu r  à  0%

Cette  garan tie  PLS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  : Au cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  Paris  Habita t  ne  s'acquit t e r a i t  pas  :



- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  du  prêt  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  du  prêt ,  des  intérê t s  courus  contrac t u e ls ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  du  contra t ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  3  :  Les  charges  de  la  garan tie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventu ellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  4  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  au  contra t  d’empru n t  conce rn é  par  la  garan tie  visée  à  l’article  1  de  la  présen t e
délibéra t ion  et  à  conclure  avec  Paris  Habita t  la  convention  fixant  les  modali tés  d'exercice
éventu el  de  cet te  garan t ie .  

Article  5  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.
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20 2 3  DLH  111  –  2  Modification,  réitér a t ion  et  sollicita tion  de  garan ties  d’empru n t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  logemen t  social  de  Paris  Habita t  – Garan tie  du  prêt  PAM
(179  925  €)  finançan t  le  progra m m e  de  rénovation  de  8  logeme nt s  sociaux  situés  7  rue
d’Odessa  (14e)

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  contra t  de  prêt  n°  138087  signé  entre  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions  et  Paris
Habita t  le  26  juillet  2022  et  faisant  par tie  intégra n t e  du  présen t  délibéré  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui  propose
de  réité re r  et  de  modifier  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  finançan t  divers  progra m m e s  de
logement  social  de  Paris  Habita t  ; 

Vu l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PAM,  souscri t  par  Paris  Habita t  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
des  Consigna tions ,  destiné  à  financer  la  réhabilita t ion  de  8  logemen t s  sociaux  situés  7  rue
d’Odessa  (14e),  dont  les  carac té r i s t iqu es  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PAM
179  925  Euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

15  ans  
0  mois

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.6%

Révision  du  taux  d’inté rê t  à  chaque  échéanc e  en  
fonction  de  la  varia tion  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’inté rê t  puisse  être  inférieu r  à  0%

Cette  garan tie  PAM  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  : Au cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  Paris  Habita t  ne  s'acquit t e r a i t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
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- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  du  prêt  survenu  conformé m e n t  aux  conditions
contrac tu e lles  du  prêt ,  des  intérê t s  courus  contrac t u e ls ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  du  contra t ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  3  :  Les  charges  de  la  garan tie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventu ellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  4  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  au  contra t  d’empru n t  conce rn é  par  la  garan tie  visée  à  l’article  1  de  la  présen t e
délibéra t ion  et  à  conclure  avec  Paris  Habita t  la  convention  fixant  les  modali tés  d'exercice
éventu el  de  cet te  garan t ie .  

Article  5  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.
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20 2 3  DLH  111  –  3  Modification,  réitér a t ion  et  sollicita tion  de  garan ties  d’empru n t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  logemen t  social  de  Paris  Habita t  – Garan tie  des  prêts
réhabili ta t ion  (4  154  751  €)  finançan t  le  progra m m e  de  réhabilita tion  de  181  logeme nt s
sociaux  situés  75  à  81  boulevard  Mortie r  et  2  à  12  Place  de  l’adjudan t  Vincenot  (20e)

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  la  délibéra t ion  2019  DLH  341  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  9,  10,  11,  12  et  13
décemb r e  2019  accorda n t  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et
l'amor tisse m e n t  des  emprun t s  à  contrac t e r  par  Paris  Habita t  en  vue  du  financem e n t  d’un
progra m m e  de  rénovation  de  181  logemen t s  sociaux  ;

Vu  le  contra t  de  prêt  n°  140274  signé  entre  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions  et  Paris
Habita t  le  25  octobre  2022  et  faisant  partie  intégra n t e  du  présen t  délibéré  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui  propose
de  réité re r  et  de  modifier  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  finançan t  divers  progra m m e s  de
logement  social  de  Paris  Habita t  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PAM,  souscri t  par  Paris  Habita t  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
des  Consigna t ions ,  destiné  à  financer  la  réhabilita t ion  de  181  logeme nt s  sociaux  situés  75
à  81  boulevard  Mortie r  et  2  à  12  Place  de  l’adjudan t  Vincenot  (20e),  dont  les
carac t é r is t iques  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PAM
435  002  Euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

15  ans  
0  mois

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.60%

Révision  du  taux  d’inté rê t  à  chaque  échéanc e  en  
fonction  de  la  varia tion  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’inté rê t  puisse  être  inférieu r  à  0%
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Cette  garan tie  PAM  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PAM,  à  souscri re  par  Paris  Habita t  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  des  Consigna tions ,  destiné  à  financer  la  réhabilita t ion  de  181  logeme nt s  sociaux
situés  75  à  81  boulevard  Mortie r  et  2  à  12  Place  de  l’adjudan t  Vincenot  (20e),  dont  les
carac t é r is t iques  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PAM
1  185  749  Euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

15  ans  
0  mois

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.60%

Révision  du  taux  d’inté rê t  à  chaque  échéanc e  en  
fonction  de  la  varia tion  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’inté rê t  puisse  être  inférieu r  à  0%

Cette  garan tie  PAM  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  3  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PAM,  à  souscri re  par  Paris  Habita t  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  des  Consigna tions ,  destiné  à  financer  la  réhabilita t ion  de  181  logeme nt s  sociaux
situés  75  à  81  boulevard  Mortie r  et  2  à  12  Place  de  l’adjudan t  Vincenot  (20e),  dont  les
carac t é r is t iques  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PAM  – Eco  Prêt
2  534  000  Euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

15  ans  
0  mois

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  - marge  fixe  de  0.75%

Révision  du  taux  d’inté rê t  à  chaque  échéanc e  en  
fonction  de  la  varia tion  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’inté rê t  puisse  être  inférieu r  à  0%

Cette  garan tie  PAM  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  4  : Au cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  Paris  Habita t  ne  s'acquit t e r a i t  pas  :
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- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  des  contra t s ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  5  :  Les  charges  de  la  garan tie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventu ellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  6  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  les  garan ties  visées  aux  articles  1,  2  et  3  de
la  présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  Paris  Habita t  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .  

Article  7  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

20 2 3  DLH  111  –  4  Modification,  réitér a t ion  et  sollicita tion  de  garan ties  d’empru n t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  logemen t  social  de  Paris  Habita t  – Garan tie  des  prêts
PLAI,  PLUS  et  PLS  (1  865  451  €)  finançan t  le  progra m m e  d’acquisi tion- améliora t ion  de  17
logement s  sociaux  situés  45  rue  de  Lyon  (12e)

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DLH  227  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  15,  16  et  17  décemb r e
2020  accord an t  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et
l'amor tisse m e n t  des  emprun t s  à  contrac t e r  par  Paris  Habita t  en  vue  du  financem e n t  d’un
progra m m e  d’acquisi tion- améliora t ion  de  17  logemen t s  sociaux  (5  PLA I – 7  PLUS  – 5  PLS)
;

Vu  le  contra t  de  prêt  n°  141403  signé  entre  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions  et  Paris
Habita t  le  16  novembr e  2022  et  faisant  partie  intégra n t e  du  présen t  délibéré  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui  propose
de  réité re r  et  de  modifier  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  finançan t  divers  progra m m e s  de
logement  social  de  Paris  Habita t  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du
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Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI,  souscri t  par  Paris  Habita t  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
des  Consigna tions ,  destiné  à  financer  l’acquisition- améliora t ion  de  5  logement s  sociaux
situés  45  rue  de  Lyon  (12e),  dont  les  caract é r is t iqu es  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLAI
125  962  Euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

40  ans  
néant

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  et  marge  fixe  de  -0,2%

Révision  du  taux  d’inté rê t  à  chaque  échéanc e  en  
fonction  de  la  varia tion  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’inté rê t  puisse  être  inférieu r  à  0%

Cette  garan tie  PLAI  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI  FONCIER,  souscri t  par  Paris  Habita t  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  des  Consigna t ions ,  destiné  à  financer  l’acquisition- améliora t ion  de  5  logement s
sociaux  situés  45  rue  de  Lyon  (12e),  dont  les  carac té r i s t iqu es  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLAI  FONCIER
100  000  Euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

60  ans  
néant

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  et  marge  fixe  de  0.25%

Révision  du  taux  d’inté rê t  à  chaque  échéanc e  en  
fonction  de  la  varia tion  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’inté rê t  puisse  être  inférieu r  à  0%

Cette  garan tie  PLAI  FONCIER  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans
un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  
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Article  3  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLUS,  souscri t  par  Paris  Habita t  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts
et  des  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  l’acquisi tion- améliora t ion  de  7  logemen t s  sociaux
situés  45  rue  de  Lyon  (12e),  dont  les  caract é r is t iqu es  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLUS
780  882  Euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

40  ans  
néant

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  et  marge  fixe  de  0,6%

Révision  du  taux  d’inté rê t  à  chaque  échéanc e  en  
fonction  de  la  varia tion  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’inté rê t  puisse  être  inférieu r  à  0%

Cette  garan tie  PLUS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un  délai
de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  4  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLUS  FONCIER,  souscri t  par  Paris  Habita t  auprès  de  la  Caisse
des  Dépôts  et  des  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  l’acquisi tion- améliora t ion  de  7
logement s  sociaux  situés  45  rue  de  Lyon  (12e),  dont  les  carac t é r is t ique s  sont  les
suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLUS  FONCIER
125  963  Euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

60  ans  
néant

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  et  marge  fixe  de  0.25%

Révision  du  taux  d’inté rê t  à  chaque  échéanc e  en  
fonction  de  la  varia tion  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’inté rê t  puisse  être  inférieu r  à  0%

Cette  garan t ie  PLUS  FONCIER  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans
un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  5  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLS,  souscri t  par  Paris  Habita t  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
des  Consigna tions ,  destiné  à  financer  l’acquisition- améliora t ion  de  5  logement s  sociaux
situés  45  rue  de  Lyon  (12e),  dont  les  caract é r is t iqu es  sont  les  suivantes  :
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Type  de  prêt
Montan t

PLS
732  644  Euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

40  ans  
sans

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  et  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’inté rê t  à  chaque  échéanc e  en  
fonction  de  la  varia tion  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’inté rê t  puisse  être  inférieu r  à  0%

Cette  garan tie  PLS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  6  : Au cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  Paris  Habita t  ne  s'acquit t e r a i t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  des  contra t s ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  7  :  Les  charges  de  la  garan tie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventu ellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  8  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  les  garan t ie s  visées  aux  articles  1,  2,  3,  4  et  5
de  la  présen te  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  Paris  Habita t  la  convention  fixant  les
modalités  d'exercice  éventuel  de  cet te  garan tie .  

Article  9  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

20 2 3  DLH  111  –  5  Modification,  réitér a t ion  et  sollicita tion  de  garan ties  d’empru n t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  logemen t  social  de  Paris  Habita t  – Garantie  du  prêt  PLUS
(267  047  €)  finançan t  le  progra m m e  d’acquisi tion  améliora t ion  de  8  logemen t s  sociaux
PLUS  situés  69  rue  de  Charen to n  (12e)

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

10



Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DLH  348  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  11,  12  et  13  décemb r e
2017  accord an t  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et
l'amor tisse m e n t  des  emprun t s  à  contrac t e r  par  Paris  Habita t  en  vue  du  financem e n t  d’un
progra m m e  d’acquisi tion- améliora t ion  de  6  logemen t s  PLA I et  5  logement s  PLUS  ;

Vu  le  contra t  de  prêt  n°  130036  signé  entre  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions  et  Paris
Habita t  le  10  décemb r e  2022  et  faisant  partie  intégra n t e  du  présen t  délibéré  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui  propose
de  réité re r  et  de  modifier  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  finançan t  divers  progra m m e s  de
logement  social  de  Paris  Habita t  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLUS  FONCIER,  à  souscri re  par  Paris  Habita t  auprès  de  la  Caisse
des  Dépôts  et  des  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  l’acquisi tion  améliora t ion  de  8
logement s  sociaux  situés  69  rue  de  Charen ton  (12e),  dont  les  carac t é r is t ique s  sont  les
suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLUS  FONCIER
267  047  Euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

58  ans  et  6  mois
18  mois

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  et  une  marge  fixe  de  +1,1%

Révision  du  taux  d’inté rê t  à  chaque  échéanc e  en  
fonction  de  la  varia tion  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’inté rê t  puisse  être  inférieu r  à  0%

Cette  garan t ie  PLUS  FONCIER  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans
un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  : Au cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  Paris  Habita t  ne  s'acquit t e r a i t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  du  prêt  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  du  prêt ,  des  intérê t s  courus  contrac t u e ls ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  du  contra t ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-

11



dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  3  :  Les  charges  de  la  garan tie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventu ellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  4  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  au  contra t  d’empru n t  conce rn é  par  la  garan tie  visée  à  l’article  1  de  la  présen t e
délibéra t ion  et  à  conclure  avec  Paris  Habita t  la  convention  fixant  les  modali tés  d'exercice
éventu el  de  cet te  garan t ie .  

Article  5  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.
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20 2 3  DLH  111  –  6  Modification,  réitér a t ion  et  sollicita tion  de  garan ties  d’empru n t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  logemen t  social  de  Paris  Habita t  – Garan tie  des  prêts
PLAI,  PLUS  et  PLS  (1  074  178  €)  finançan t  le  progra m m e  d’acquisi tion- améliora t ion  de  12
logement s  sociaux  situés  254  rue  des  Pyrénées  (20e)

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DLH  226  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  15,  16  et  17  décemb r e
2020  accord an t  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et
l'amor tisse m e n t  des  emprun t s  à  contrac t e r  par  Paris  Habita t  en  vue  du  financem e n t  d’un
progra m m e  d’acquisi tion- améliora t ion  de  12  logemen t s  sociaux  ;

Vu  le  contra t  de  prêt  n°  137538  signé  entre  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions  et  Paris
Habita t  le  8  juillet  2022  et  faisant  par tie  intégra n t e  du  présen t  délibéré  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui  propose
de  réité re r  et  de  modifier  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  finançan t  divers  progra m m e s  de
logement  social  de  Paris  Habita t  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI,  souscri t  par  Paris  Habita t  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
des  Consigna tions ,  destiné  à  financer  l’acquisition- améliora t ion  de  4  logement s  sociaux
situés  254  rue  des  Pyrénées  (20e),  dont  les  carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLAI
100  000  Euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

40  ans  
néant

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  et  marge  fixe  de  -0,2%

Révision  du  taux  d’inté rê t  à  chaque  échéanc e  en  
fonction  de  la  varia tion  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’inté rê t  puisse  être  inférieu r  à  0%

Cette  garan tie  PLAI  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  
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Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI  FONCIER,  souscri t  par  Paris  Habita t  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  des  Consigna t ions ,  destiné  à  financer  l’acquisition- améliora t ion  de  4  logement s
sociaux  situés  254  rue  des  Pyrénée s  (20e),  dont  les  carac té r i s t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLAI  FONCIER
227  951  Euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

60  ans  
néant

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  et  marge  fixe  de  +0.2%

Révision  du  taux  d’inté rê t  à  chaque  échéanc e  en  
fonction  de  la  varia tion  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’inté rê t  puisse  être  inférieu r  à  0%

Cette  garan tie  PLAI  FONCIER  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans
un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  3  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLUS,  à  souscri re  par  Paris  Habita t  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  des  Consigna t ions ,  destiné  à  financer  l’acquisition- améliora t ion  de  4  logement s
sociaux  situés  254  rue  des  Pyrénée s  (20e),  dont  les  carac té r i s t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLUS
160  859  Euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

40  ans  
néant

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  et  marge  fixe  de  +0,6%

Révision  du  taux  d’inté rê t  à  chaque  échéanc e  en  
fonction  de  la  varia tion  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’inté rê t  puisse  être  inférieu r  à  0%

Cette  garan tie  PLUS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un  délai
de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  4  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLUS  FONCIER,  souscri t  par  Paris  Habita t  auprès  de  la  Caisse
des  Dépôts  et  des  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  l’acquisi tion- améliora t ion  de  4
logement s  sociaux  situés  254  rue  des  Pyrénées  (20e),  dont  les  caract é r i s t iqu es  sont  les
suivantes  :
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Type  de  prêt
Montan t

PLUS  FONCIER
229  032  Euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

60  ans  
néant

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  et  marge  fixe  de  +0.2%

Révision  du  taux  d’inté rê t  à  chaque  échéanc e  en  
fonction  de  la  varia tion  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’inté rê t  puisse  être  inférieu r  à  0%

Cette  garan t ie  PLUS  FONCIER  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans
un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  5  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLS,  souscri t  par  Paris  Habita t  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
des  Consigna tions ,  destiné  à  financer  l’acquisition- améliora t ion  de  4  logement s  sociaux
situés  254  rue  des  Pyrénées  (20e),  dont  les  carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLS
356  336  Euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

40  ans  
néant

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  et  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’inté rê t  à  chaque  échéanc e  en  
fonction  de  la  varia tion  de  l’index  sans  que  le  taux  
d’inté rê t  puisse  être  inférieu r  à  0%

Cette  garan tie  PLS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  6  : Au cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  Paris  Habita t  ne  s'acquit t e r a i t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  des  contra t s ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .
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Article  7  :  Les  charges  de  la  garan tie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventu ellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  8  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  les  garan t ie s  visées  aux  articles  1,  2,  3,  4  et  5
de  la  présen te  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  Paris  Habita t  la  convention  fixant  les
modalités  d'exercice  éventuel  de  cet te  garan tie .  

Article  9  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.
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